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Objet: Amélioration du traitement des déchets ménagers mixtes

D’après des données de 2021, on estime que près de 49,6 % des déchets ménagers sont recyclés ou 
compostés, soit une augmentation de 3,6 points par rapport à 2017.

Ces chiffres témoignent d’une amélioration du traitement des déchets, mais négligent deux 
informations cruciales: le fait que le recyclage ne soit pas encore automatique puisqu’il faut encore 
effectuer le torchage et l’enfouissement des déchets, et le fait que certains déchets manquent encore 
cruellement de traitement.

Actuellement, les déchets considérés comme les plus simples, tels que le papier, le verre, les métaux 
ou le plastique, sont triés dans des poubelles distinctes. Malgré cela, la question des déchets 
ménagers mixtes persiste puisque ceux-ci ne sont pas traités correctement et perdent ainsi de leur 
valeur.

La Commission pourrait-elle répondre aux questions suivantes:

1. Quels moyens envisage-t-elle pour améliorer les structures afin de mieux gérer les déchets 
ménagers mixtes?

2. Quelles mesures a-t-elle prises pour encourager les acteurs locaux et nationaux à mieux gérer 
les déchets ménagers mixtes?
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